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Toute personne a droit à «ne égale protection de la loi en 

ce qui concerne la jouissance do tous les droits et libertés énoncés 

au présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de 

couleur, de sexe, de langue, de religion, dTopinion politique ou 

de toute autre opinion, d'origine nationale ou'sociale, de fortune, 

de naissance ou de toute autre situation. 

Toute personne a droit à une égals protection contre toute 

discrimination qui violerait la présent Pacte et contre toute 

provocation à une telle discrimination. 
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